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Délégation de signature n01s/2010 
Additif à la délégation de signature n013/2010 

Le Directeur Général de l'Institut Polytechnique de Bordeaux. 

"'Vtfle'déêretri"94-39du 14'janvier'1984mrodffiéTèlatif'8u:budget'ètau'-regrme .,finander des 
établissements publiés à caractère scientifique, culturel et professionnel en son article 10; 

VU le décret nQ2009~329·du 25 mars 2009 créant l'IPB; 

VU l~alTêtê d;u18 aout'2009 portant onrrtmatfon-!fi;i,Fta:oçois, tpns:êH dalTS. ses fonctions. ete 

directeur génér:alde 1'1 nstttu-1; P0Iytechniquede-Berdeat:l*; 

VU le règlement intérieur de l'/PB approuvé par son Conseil d'Administration le 29 mai 2009, 
son: annexe l:appfê>uvé.éJe 2'9mai200getson,annex~2 appmu'lée Je,28iseptembre200q par Le 

, "Conseil.d'Administration; 

VU le règlement intérieur de l'école ENSEIRB-MATMECA approuvé par le CA de l'IPB dans sa 
séance du 29 mai 2009 et modifié le 28 septembre 2009 ; 

, VU ;Y.él~cticm en date du 2~S.'Septerribre 2œ9de' MIlf'fl'PHA:hlPPQUà:la. ·Qirection. de, fécale 
ENSEIRB~MJliTMECA; 

ARRETE 

.	~e~eht ;a:ddi.tlfap()'lJrQbJêt:çVéte,rtdrelél,gélégc.itlI;\ln,n~~~/?Q1.O,é,té.l:bUe ,en4àt~ du 1er avril 
2010 de Marc PHAUPPOU, directeur de l'école ENSE1RB-MATMECA, à l'effet de signer, au nom 
du Directeur Général de l'IPB, tous actes, décisions ou' documents relatifs aux affaires 
concernant la composante, et notamment: 

Artide l. : Ch-amp dé ra. délégatftm 

Affaires- finan(Ïètes 
Actes reJa~ifs à, l'engageIl1ent, la liquidation et le mandatemeO,t des dépenses d~lm montapt 
ma~dmtinlde90 OOQ€ HJ:paur, "'Unité, budgété!!ir.e:{:IJB:},suivante,·: ' , 

Numéro Intitulé 

UB/èR 
1060 LaBRI Recherche 
1061 laBRI Valorisation 

"Etablissement des factures en application des tarifs votês par léCohseil d'Administrati,on ou des 
convenj:ipn!i. ' 

Artide 2: Empêchement' 



'En Ga-sd~sehce ,oll.d~empêchet:neflt ,de Marc P.HAlJ"POU,dél~gatibn e~tdonnée,à,P-ierre 
FABRIE,directeuradjoint tle f'ENSE'IRB.:.IVIATMECA,à 'f'êffetdesigner, au nom ,du DIrecteur 
Général del'IPB, les actes relevant de. l'article 1er listés ci-dessus. 

la:· présente illécision prend effet à-compter -de sadate de publicationi'-aprè$ trsnsmissicm::au 
recteur de riA.cadémfe de Bordeaux, èhancelferdes Universités dEAquitâin'ë~ Éllè' prend fin' au plus 
tard à la fin du mandat du délégant ou du délégataire. Elle abroge la précédente délégation 
consentie. 

Article 5 : Publicité 

L.ap,r.ésehte de.cisicm·est;·soum:ise.à,·pybtièité~fit!e seriilaffidhéè de'mElniète p~rmanente 'dMls'les 
focaux de l'ENSElRB;;MAirvrECA. et'sur le' Sitelnternet dè t'WB: 

Article 6 : Exécution 

La di'rectrü::e,géhérale des servkes-et'!'agentcomptabfe de YIPB sont chargés de l'exéctrtion dU 
présent· arrête. 

Fait à TalenceJ le 6 avril 2010 

Le délégj3f1t~ Le:.défégii!.taJre, 
François CANSEll, 

Directeur Général de l'IPB 
Ma-rc PHAUPPOtl; 


